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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP919063412 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-29-00007 du 29 Novembre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2022-12-05-00005 du 05 Décembre 2022 de M. MORIN Arnaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 22 Novembre 2022 par 
M. COTIN Arnaud en qualité de dirigeant pour l'organisme AB COURS dont l'établissement principal est situé 
8, Chemin l’Estanquet – 64100 BAYONNE et enregistré sous le N° SAP919063412 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 07 Décembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 

 

Annie FAUSTIN 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  
N° SAP920754884 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 du 27 octobre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-10-28-00002 du 28 octobre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques à Pau le 28 Novembre 2022 
par M. MORLANS Mickaël en qualité de dirigeant pour l'organisme M.M.S. dont l'établissement principal est 
situé 3, Rue des Colibris – 64510 ANGAIS et enregistré sous le N° SAP920754884 pour les activités suivantes : 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 05 Décembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 
 
 

Annie FAUSTIN 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  

N° SAP878108935 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-29-00007 du 29 Novembre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2022-12-05-00005 du 05 Décembre 2022 de M. MORIN Arnaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 06 Décembre 2022 par 
MME. DORSCHNER Géraldine en qualité dirigeante pour l'organisme NENANE A DOM dont l'établissement 
principal est situé 13, Chemin Peyrelongue – 64800 LAGOS et enregistré sous le N° SAP878108935 pour les 
activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
•   Préparation de repas à domicile, 
•   Collecte et livraison de linge repassé, 
•   Assistance informatique à domicile, 
•   Assistance administrative à domicile, 
•   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire, 
•   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 06 Décembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 
 
 

Annie FAUSTIN 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Marie MONTEIL née le 10/02/1999 à Brive-la-Gaillarde 
(Corrèze) et domiciliée professionnellement à Guéthary (64210) ; 
 
Considérant que Madame Marie MONTEIL remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Marie MONTEIL docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Guéthary (64210) 
 

 
ARRETE n° 64-2022-12-05-00002 
PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Marie MONTEIL s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Marie MONTEIL pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique I Télérecours J accessible, sur le site I www.telerecours.fr J. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 5 décembre 2022 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Marie DUPLAND née le 01/02/1998 à Annonay (Ardèche) et 
domiciliée professionnellement à Mauléon-Licharre (64130) ; 
 
Considérant que Madame Marie DUPLAND remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Marie DUPLAND docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Mauléon-Licharre (64130). 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Marie DUPLAND s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Marie DUPLAND pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique E Télérecours F accessible, sur le site E www.telerecours.fr F. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 5 décembre 2022 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Arrêté préfectoral autorisant la commune de

Laruns à aménager et valoriser la grotte des

Eaux-chaudes, en application de l'article L.414-4

du code de l'environnement
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des travaux de création d'une voie forestière

pour permettre l'accès des camions grumiers et

la création de deux places de dépôt, dans le

cadre de l'amélioration de la desserte de sa

propriété forestière, commune de Roquiague, en

application de l'article L414-4 du code de

l'environnement.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-08-00003 - Arrêté préfectoral modifiant

l'arrêté préfectoral n° 64-2022-12-05-00016 autorisant le Groupement Forestier des Balgueries à réaliser des travaux de création d'une

voie forestière pour permettre l'accès des camions grumiers et la création de deux places de dépôt, dans le cadre de l'amélioration de

la desserte de sa propriété forestière, commune de Roquiague, en application de l'article L414-4 du code de l'environnement.

37



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-08-00003 - Arrêté préfectoral modifiant

l'arrêté préfectoral n° 64-2022-12-05-00016 autorisant le Groupement Forestier des Balgueries à réaliser des travaux de création d'une

voie forestière pour permettre l'accès des camions grumiers et la création de deux places de dépôt, dans le cadre de l'amélioration de

la desserte de sa propriété forestière, commune de Roquiague, en application de l'article L414-4 du code de l'environnement.

38



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-08-00003 - Arrêté préfectoral modifiant

l'arrêté préfectoral n° 64-2022-12-05-00016 autorisant le Groupement Forestier des Balgueries à réaliser des travaux de création d'une

voie forestière pour permettre l'accès des camions grumiers et la création de deux places de dépôt, dans le cadre de l'amélioration de

la desserte de sa propriété forestière, commune de Roquiague, en application de l'article L414-4 du code de l'environnement.

39



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-06-00004

Arrêté modificatif préfectoral de l'arrêté

préfectoral n°64-2022-10-06-00002 portant

autorisation de circuler sur les plages 

Avenant

Commune de Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-06-00004 - Arrêté modificatif préfectoral

de l'arrêté préfectoral n°64-2022-10-06-00002 portant autorisation de circuler sur les plages 

Avenant

Commune de Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

40



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-06-00004 - Arrêté modificatif préfectoral

de l'arrêté préfectoral n°64-2022-10-06-00002 portant autorisation de circuler sur les plages 

Avenant

Commune de Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

41



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-06-00004 - Arrêté modificatif préfectoral

de l'arrêté préfectoral n°64-2022-10-06-00002 portant autorisation de circuler sur les plages 

Avenant

Commune de Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

42



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-05-00014

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Commune de Bidart

Pétitionnaire: ROIDE Christophe

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00014 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Commune de Bidart

Pétitionnaire: ROIDE Christophe

43



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00014 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Commune de Bidart

Pétitionnaire: ROIDE Christophe

44



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00014 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Commune de Bidart

Pétitionnaire: ROIDE Christophe

45



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00014 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Commune de Bidart

Pétitionnaire: ROIDE Christophe

46



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00014 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Commune de Bidart

Pétitionnaire: ROIDE Christophe

47



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-05-00015

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Communes de Bidart et Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00015 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Communes de Bidart et Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

48



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00015 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Communes de Bidart et Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

49



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00015 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Communes de Bidart et Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

50



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00015 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Communes de Bidart et Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

51



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-12-05-00015 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de circuler sur les plages

Communes de Bidart et Guéthary

Pétitionnaire: SOBAMAT

52



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-12-05-00012

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Renouvellement

Commune de Ciboure
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Commune de Ciboure

Pétitionnaire: URRUTIA BALZOLA Pierre
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
et des Polices administratives

Arrêté
réglementant temporairement dans le département des Pyrénées-Atlantiques

la vente, la cession, le transport, et l'utilisation de pétards, artifices de divertissement, engins
pyrotechniques, de carburants, combustibles, produits corrosifs ou inflammables,

du 17 décembre 2022 (06h00) au 19 décembre 2022 (08h00)

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense ,

VU le code de l'environnement ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code pénal ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de M. Julien CHARLES en qualité de préfet des
Pyrénées-Atlantiques ;

CONSIDÉRANT  le niveau  élevé de !a menace  terroriste,  caractérisé  notamment  par la posture
VIGIPIRATE qui reste maintenue au niveau « sécurité renforcée — risque attentat » ;

CONSIDÉRANT  que  l'utilisation  des  produits  dangereux,  inflammables  ou  chimiques,  de  produits
explosifs,  d'artifices  de  divertissement,  de  fumigènes  et  de  pétards,  particulièrement  sur  la  voie
publique, impose des précautions particulières au regard des dangers, accidents et atteintes graves aux
personnes et aux biens, aux troubles à la tranquillité et à l'ordre public, qui peuvent résulter de Ieur
utilisation inconsidérée ;

CONSIDÉRANT la forte tradition d'usage des pétards et feux d'artifices de divertissement à
l'occasion des matchs de la coupe du monde de football  et particulièrement à l ’occasion
des matchs de phases finales  concernant l’équipe de France et les équipes des pays comptant une
importante communauté nationale en France ;

CONSIDÉRANT les risques de départs d'incendies de biens publics et privés à l'usage de produits
inflammables, de produits explosifs, pétards et d'artifices de divertissement ;

CONSIDÉRANT les risques de panique et les conséquences qui pourraient être générées par
l'utilisation d'articles pyrotechniques, explosions de produits inflammables utilisés par des individus
isolés ou en réunion ;

CONSIDÉRANT la nécessité de prévenir ces désordres par des mesures adaptées et limitées dans le
temps  que la restriction temporaire des conditions de distribution et d'utilisation de produits
dangereux, explosifs,  inflammables  ou corrosifs,  artifices  de divertissement, apparaît comme  une
mesure de prévention adaptée ;
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CONSIDÉRANT  que lorsqu'une  situation  de crise est susceptible  d'intervenir  ou que peuvent  se
développer des événements d'une gravité particulière, quelle qu'en soit l'origine, de nature à menacer
la vie humaine, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes, et que cette situation
ou ces événements peuvent avoir des effets sur tout le département, il appartient au préfet de prendre
les mesures de police administrative nécessaires au maintien de l'ordre public ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

Arrête

Artifices de divertissement

Article 1  er   : La vente, la cession, le transport, le port, la détention sur la voie publique de pétards, de
fumigènes, d'artifices de divertissements ou d’articles pyrotechniques, quelle qu'en soit la catégorie,
sont  interdits  sur  le  territoire  du  département  des  Pyrénées-Atlantiques,  à  compter  du  samedi  17
décembre 2022 à 06h00 et jusqu'au lundi 19 décembre 2022 à 08h00.

L'utilisation de pétards, de fumigènes, d'artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques, et des
dispositifs de lancement de ces produits, est interdite sur l'espace public ou en direction de l'espace
public, sur le territoire du département des Pyrénées-Atlantiques, du samedi 17 décembre 2022 à 06h00
et jusqu'au lundi 19 décembre 2022 à 08h00.

Article 2 : Les commerçants du département des Pyrénées-Atlantiques proposant la vente de pétards,
de fumigènes,  d’artifices  de divertissement ou d’articles  pyrotechniques,  affichent  l'interdiction de
vente de manière lisible et visible, et s'assurent du respect de cette prescription.

Article 3     : Les interdictions visées à l'article 1er du présent arrêté ne s'appliquent pas aux entreprises,
dans le cadre de Ieur activité professionnelle, aux artificiers titulaires d'un agrément préfectoral ni à la
mise en œuvre des spectacles pyrotechniques dûment déclarés.

Carburants, produits combustibles, explosifs, corrosifs ou inflammables

Article 4     :  Dans le département des Pyrénées-Atlantiques, à compter du samedi 17 décembre 2022 à
06h00 et jusqu'au lundi 19 décembre 2022 à 08h00, sont interdits : l'achat et la vente au détail dans
tout  récipient  transportable  de  produits  combustibles  ou  corrosifs,  de  carburants,  de  produits
inflammables.

Durant la même période, le transport de ces produits dans tout récipient tel que bidon, bouteille ou
jerrican, est interdit.

Article     5   : Les commerçants du département des Pyrénées-Atlantiques proposant à la vente les produits
visés à l'article 4, dont les détaillants, les gérants et les exploitants des stations-service, notamment
celles disposant d'appareils  ou  pompes  automatisés  de  distribution  d'essence,  s'assurent  de
l'information de la clientèle et du respect de cette prescription.

Article 6 : Les interdictions visées à l'article 4 ne s'appliquent pas aux entreprises, dans le cadre de leur
activité professionnelle.

Article     7     :   Toute infraction aux dispositions  du présent arrêté sera constatée et poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.
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Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'intérieur et des outre-mer, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Pau.

Article     9   :  Le sous-préfet directeur de cabinet,  le sous-préfet de Bayonne,  la sous-préfète d'Oloron
Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le  colonel  commandant  du
groupement  de  gendarmerie  départementale, sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Julien CHARLES
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